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'1 cr'SUPpLÉMENT AU J. O. DU ~. JANVIER 1937 

REPU BL1QUE FRANCAISE 
, . 

t8' ANNÉE. - N' 317 bis L1Bh'RTÉ ÉGA LITt - FR.4.TERN ITÉ 

JOURNAL' OFFICIEL l 

• 

jDU TERRITOIRE pU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 
" 

i 
PARAISSANT 1" ET ALE DE LOMÉCHAQUE MOIS, 

ABONNEMÈNTS 

UN Ali SIX: MOl5 

. Togo, Fnmco et ColQnit:" ,:.. 35 fr, 20 Cr 
; Etrange \ Favl/. ù dQmi-tarif 50 ir. 30 fr. 
. " r l Fa;'$ à ")lIdo tarii ôli it, 35 fr. 

AJ;l compmnt. il l'imprimerie : 1, fr. 50 
Prix d n mé Par porteur GU par la poste, 

u U ro Togo, France et Colonies: 1, fr. 75) 
Etranger : Por~~ en .\Ous" 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 1 ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour le$ abtlnoemenh et AnnonCe!I, s'adresser 

au Directeur de l'Ecole Profesl/wnnelle de la 
 ~n~~:U : : : : : : : : : : : : : : : ~: : : : : ~ : : : :": :: i~ i~:1<lÎssÎon Catholique de LOME:. ToGO. (A. O. P,) LA page ••.......• '"."" ••.•.•••• ~~. Zîitl ft. 
Ils C(lJIlmetleent par le premier numéro d'un Chaque aOllOnct répétée: moitié prix ;. minimum 10 fr. 
1I10i5 et se terminent par le dernier uuméro d'un 

Ce mol ne s"applique pa~ aux mbleaux ni au%' iiaortioDSdes- 4 trime~tres. 
faites eu canu::tères plus petits que eeuX' du te:rte cdu 

Les a.oouncments. ·'WlnQl1ces et réelames sont Journal. 

pt\yabl~C5 d'avance., 
 Pour ~ réeltllnes, demaodM le tarif .!IpJcinl. 

SOMl'IIAIRE 

PARTIE OFFICIE L'LE 

Vu le décret du 23 /921 déterminant les attributions 

ACTES DH POUVOIR LOCAL 

" 

Arrêté. du 5 jan~ier 1937 j portant fixation des 
mercun'ales officiel/es: 1°) pour Je calcul 
des droits ({ ad "(lQlorem J; à l'entrée et à la ·1 
sortie du terdtoire du Togo pour le premler 
semestre de l'année 1931; et 2") pour le 
calcul dc_ la taxe sPéciale sur le chiffre 
d'affaÎres à l'importation et à 'l'exportation 
pour la même période. 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTeS DU POUVOIR LOCAL 

Fh.atloll des mercuriales ofjlciellu • 
ARRETE No 7 lixlln.t les mercurialesolficielles. 

LE GOUVERNEUR DE$ COLONIE$, 
OFFICIER DE. LA LtùtoN" D'HONNEUR~ 

. ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR. DU TOGO, , i 
mars 


et le·s po~voirs du Commissaire de la Républiqu~ .au To~o; 
1 : 


Vu le décret du 19 septembre 19,]6 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu Parrêté du 3 juillet 1935 instituant une commission des 
mercuriales;- _ 

Vu l'arrêté du fi novembre 1928 fixant fcs taxes li percevoir
à l'entrée du territoire du Togo des produits de toute origine 
et de toute provenance; 

Vu l'arrêté du 23 juillet 1935 déterminant le tallx et les 
règles de perception de la taxe SUr le chiffre d'affaires et de 
l~, .taxe compen·satrice j 

Après avis de la commission des mercuriales i ' 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits « ad valorem » 
applicables aux marchandises à l'~ntrée et à la sortie 
du territoir.e du Togo seront llquidés par le service 
.des douanes pendant le premier semestre de l'année 
1937, en 'Conformité des indications du tableau l, eÎ
annexé, qui serviront également à l'établissement des 
statistiques du cOmmerce pendant la même pérîode, 

ART. ·2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera 
perçu.e selon les valeurs prévues auX tableaux 1 et II 
ci-annexés, se complètant. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

lomé, le 5 janvier 1937 . 

MONiAGNE. 
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